
Compte rendu 
réunion CTD cyclo-cross 64-40 

du 13 juillet 2023
CR établi le 25/08/2023

Présents : 
Stéphane BEGUE (RVA) - Fredéric HOURDEBAIGT (VC SALIES) – Alain AGUIAR (CS OGEU)
– Bryan MONGRAIN (PAU VELO 64) – BOND Michel (VC MONTOIS) – JEANNOT Sébastien 
(STADE MONTOIS)

ORDRE DU JOUR

- Adoption du précédent compte rendu
- Point affiné sur le pré-calendrier 2023-2024
- Réglementation (points particuliers et adaptations)
- Catégories
- Challenge
- Questions diverses

Adoption du précédent compte rendu

Le précédent compte rendu (mars 2023) est adopté à l'unanimité, les points qui y avait été 
développés vont être de nouveau rapidement abordés ce jour et enterrinés. 

Ce type de réunion mixte des deux CTD, était souhaitée et satisfait aujourd'hui tout le 
monde, tant dans les échanges que dans le contenu.



Point et finalisation du calendrier saison 2023-2024

Les doublons qu'il pouvaient y avoir lors du pré-calendrier ont été gérés pour laisser place 
à quelque chose de cohérent qui satisfait les organisateurs. Nouvelles épreuves à noter.

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février

1 V 1 D SARRANCE 1 M OLORON 1 V 1 L 1 J

2 S 2 L 2 J 2 S PAU 2 M 2 V

3 D 3 M 3 V 3 D 3 M 3 S

4 L 4 M 4 S NAHUQUE 4 L 4 J 4 D

5 M 5 J 5 D BAGNERES 5 M 5 V 5 L

6 M 6 V 6 L 6 M 6 S 6 M

7 J 7 S BAYONNE 7 M 7 J 7 D REGIONAL
40 ou 24

7 M

8 V 8 D TARBES 8 M 8 V 8 L 8 J

9 S 9 L 9 J 9 S 9 M 9 V

10 D 10 M 10 V 10 D BELLOCQ 10 M 10 S

11 L 11 M 11 S 11 L 11 J 11 D

12 M 12 J 12 D JURANCON 12 M 12 V 12 L

13 M 13 V 13 L  13 M 13 S SALIES 13 M

14 J 14 S PEYREHORADE 14 M 14 J 14 D AAST 14 M

15 V 15 D TOSTAT 15 M 15 V 15 L 15 J

16 S 16 L 16 J 16 S 16 M 16 V

17 D 17 M 17 V 17 D SALIES 17 M 17 S

18 L 18 M 18 S BELLOCQ 18 L 18 J 18 D

19 M 19 J 19 D MADIRAN 19 M 19 V 19 L

20 M  20 V 20 L 20 M 20 S ARETTE 20 M

21 J 21 S VERT 21 M 21 J 21 D SOUES 21 M

22 V 22 D ARTAGNAN 22 M 22 V 22 L 22 J

23 S 23 L
   

23 J 23 S TOSTAT 23 M 23 V

24 D 24 M 24 V 24 D 24 M 24 S

25 L 25 M 25 S ST PERDON 25 L 25 J 25 D

26 M 26 J 26 D LAU BALAGNAS 26 M 26 V 26 L

27 M 27 V 27 L  27 M 27 S CHPT 27 M

28 J 28 S 28 M 28 J 28 D NATIONAL 28 M

29 V 29 D LOURES 29 M 29 V 29 L 29 J

30 S 30 L 30 J 30 S TOSTAT 30 M

31 M 31 D 31 M



Réglementation (points particuliers et adaptations)

Rappel fait sur les doubles affiliés, notament dans les catégories jeunes. Ce dernier
point ainsi que celui sur la participation au championnats, ont été éclairci à la demande de
Bryan MONGRAIN. Le règlement national et ses dernières modifs sera diffusé aux clubs.
Les benjamins 11-12 ans, font partie de la catégorie jeunes et non plus « enfants »

S'agissant de la qualification des coureurs au Championnat Bi-Départemental, il 
faudra au vu du calendrier conséquent avoir effectué 3 épreuves entre 64 et 40 (2 l'an 
passé) pour être éligible aux titres.

La tarification des courses reste inchangée. (cf : CR Mars 2023)

L'attention est attirée sur le fait que le Championnat Régional, si le tour est respecté
devrait être organisé par le 40, à défaut par le 24. Il est URGENT de faire un point à ce 
sujet.

Catégories

Chaque CTD gèrera l'attribution des catégories.
Il est demandé en ce sens d'être attentif aux cas de supériorité manifeste, et à la gestion des 

points pour les montées. 

Challenge

Le règlement ci-dessous détaillé n'est qu'une proposition et un avis pour décision des deux 
délégués de département devra être prise.

Règlement du Challenge 40-64
Art 1 : le but de ce challenge est de promouvoir le cyclo-cross et de fidéliser les participants sur les 
organisations des comités 40 et 64.

Art 2   : pour fidéliser les participants, des points seront attribués lors de leur participation à chaque 
organisation .

Art 3 : des points seront aussi attribués suivant les résultas de chaque participant.

Art 4 : les points attribués se feront de la façon suivante : pour chaque catégorie le 1er 5pts, le 2ème 
4pts, le 3ème 3pts, le 4 ème 2pts, le 5ème et au-delà 1pt.

Art 5: chaque coureur recevra 6pts lors de l’inscription.

Art 6 : une chasuble ou un dossard de couleur différente permettra de reconnaître le leader du 
challenge dans la catégorie concernée.

Art 7 : les couleurs de chaque leader seront les suivantes : 1ère rouge, 2ème verte, 3ème bleu, 4ème
violet, féminine rose, 15/16 ans jaune, 13/14 ans noir, 11/12 ans marron

Art 8 : lors de la remise des prix de chaque organisation, s’effectuera le changement de leader par 
catégorie si besoin.



Art 9   : le challenge est ouvert aussi aux concurrents des départements limitrophes ( 65 ; 33 ; 47 )

Art 10 : les coureurs changeant de catégorie gardent les points obtenus dans la catégorie inférieure.

Art 11 : si un cas d’égalité se présente à la fin du challenge, la régularité prévaudra sur les résultats .

Art 12: en fin de saison, une remise des prix spécifique par catégorie couronnera la fin du 
challenge.

Questions diverses

Il est proposé la date du 1  er   septembre pour la réunion d'attribution des cartons du 64. Le 
40 peut prendre la même date ou pas, le principe étant de régler ce point avant la CTRS 
habituellement courant septembre. Si même jour il peut être instauré 30mn de visio des deux CTD 
en début de réunion pour d'éventuels points à discuter (par ex...Championnats Régional)

A PAU, siège de l'UFOLEP
Les responsables et représentants des CTD 64 et 40


